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1. ACCUEIL ET INTRODUCTION  

Monsieur Mathieu Kayser, adjoint délégué à l’environnement, ouvre la séance en remerciant 
l’ensemble des participants membres du Conseil Écologique Citoyen pour leur engagement tout 
au long ces deux années d’existence de cette instance.  

Il rappelle que cette session du CEC est la dernière du mandat et souligne le caractère pionnier 
de la démarche, qu’il qualifie de « véritable aventure de démocratie participative ». 

Il insiste sur le fait que ce type de processus demande du temps, de l’écoute et une capacité à 
accepter la confrontation des points de vue. Des contrariétés ont pu émerger, certains 
participants ont quitté la démarche, mais ces difficultés font partie intégrante de la vie 
démocratique. Malgré cela, il félicite la qualité des projets présentés et exprime l’espoir que le 
CEC puisse se poursuivre lors du prochain mandat. 

Il remercie également ETHICS Group pour son rôle d’accompagnement, de neutralité et de mise 
en cohérence, soulignant que ce lien était indispensable pour permettre aux échanges citoyens 
de se traduire en propositions structurées. 

2. PRÉSENTATION DES PROJETS 

Les groupes du CEC ont ensuite été invités à partager leurs réflexions et projets.  

2.1 CEC Limitation du plastique à usage unique 

Présentation  

Le groupe « Limitation du plastique à usage unique » a travaillé sur la problématique très large des 
plastiques à usage unique sur le territoire de Biarritz. Dès les premières réflexions, il est apparu 
que les domaines concernés étaient nombreux : plages, écoles, manifestations culturelles et 
sportives, distribution de boissons, sacs de propreté canine, etc. Face à cette ampleur, le groupe 
a fait le choix d’une démarche pragmatique et progressive, inspirée de la logique du « colibri » : 
commencer par des actions ciblées, concrètes et reproductibles. 

Le groupe a décidé de concentrer ses efforts sur les enfants, avec l’idée que la sensibilisation des 
plus jeunes permettrait de toucher indirectement les parents. Les événements organisés par la 
Ville de Biarritz, et notamment les goûters proposés lors de manifestations scolaires, culturelles 
et sportives, ont été identifiés comme une piste d’action pertinente. 

Diagnostic initial : le carnaval 2025 

Un premier état des lieux a été réalisé lors du goûter du carnaval des écoles 2025, qui rassemble 
environ 1 300 élèves. Ce diagnostic a mis en évidence une forte présence de plastiques à usage 
unique : bouteilles d’eau, compotes en gourde, sachets de bonbons individuels…  

Ce constat a servi de base de réflexion : conscients de la difficulté d’agir immédiatement à cette 
échelle, les membres du groupe ont choisi de tester des solutions lors d’un événement plus 
modeste : le Txiki Cross.  

Expérimentation à plus petite échelle : le Txiki Cross 

Le Txiki Cross, organisé par le BO Omnisport, réunit environ 300 enfants, répartis sur quatre jours. 
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Des solutions ont été mises en place par les membres du CEC : 

• Goûter sans plastique à usage unique (madeleines et bananes), 
• Installation d’une rampe à eau, 
• Participation active des enfants, venus avec leurs gourdes. 

Cette expérimentation a rencontré un accueil très positif de la part des enseignants, des familles, 
des partenaires et des services municipaux. 

Passage à grande échelle : préparation du carnaval 2026 

Fort de cette réussite, le groupe a engagé un travail pour le carnaval 2026. 

Lors d’une réunion de préparation sur ce sujet le 27 janvier, réunissant écoles et services 
municipaux (Enseignement, Environnement et Langue Basque), les propositions ont fait 
consensus :  

• Goûters sans emballage en plastique à usage unique (crêpes sur support carton, 
bonbons en vrac reconditionnés en sachets en papier kraft), 

• Suppression des bouteilles plastiques et abandon des gourdes de compote 
• Utilisation d’éco-cups, 
• Mise à disposition de brocs par les services de restauration, 
• Approvisionnement en eau via une rampe au jardin public. 

Les compléments apportés en séance  

Plusieurs intervenants ont salué la démarche, qualifiée de constructive et structurante. Il a été 
souligné que cette approche progressive permettait de donner une impulsion durable et 
d’embarquer l’ensemble des acteurs municipaux. 

Un témoignage d’enseignant a été partagé : lors du carnaval 2025, celui-ci avait exprimé son 
malaise face au gaspillage d’eau et au jet massif de bouteilles plastiques dans les massifs du 
jardin public, illustrant concrètement l’impact des pratiques antérieures. 

La question de la pérennité des actions a ensuite été posée. Les élus ont reconnu qu’aucune 
démarche n’est totalement irréversible, mais ont souligné que l’évolution engagée dépasse 
désormais le seul cadre politique. Les services municipaux sont impliqués et les pratiques 
évoluent structurellement accompagner ces changements. Il a également été précisé que ces 
actions ont vocation à s’inscrire dans la durée, notamment via les critères de subventions 
accordées aux associations et la future charte Besta Labela. 

2.2 CEC Zéro Mégot 

Présentation  

Le groupe Zéro Mégot s’est penché sur la question des mégots de cigarette, à la fois en tant que 
déchet environnemental majeur et comme symptôme de problématiques sanitaires, sociales et 
économiques plus larges liées au tabac. Souvent considéré comme un déchet anodin, le mégot 
est pourtant aujourd’hui le déchet le plus répandu au monde. 

Un enjeu environnemental, sanitaire et économique majeur 
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La fabrication et la consommation de cigarettes génèrent des impacts considérables : environ 5 
% des émissions mondiales de gaz à effet de serre, 8 millions de décès directs par an et 1,2 million 
de décès indirects, ainsi qu’un coût financier colossal estimé à plus de 1 300 milliards d’euros par 
an pour la prise en charge des maladies liées au tabagisme. 

Sur le plan environnemental, près de 7 000 milliards de mégots sont produits chaque année dans 
le monde, dont 40 % finissent directement dans la nature. Composé à 99,7 % de plastique 
(acétate de cellulose), un seul mégot peut libérer jusqu’à 15 000 microfibres plastiques et polluer 
entre 500 et 1 000 litres d’eau en moins de 30 minutes. 

Un territoire déjà engagé : état des lieux à Biarritz 

Le groupe a commencé par un diagnostic des actions existantes à Biarritz, ville pionnière sur le 
sujet. Depuis 2016, le nombre de cendriers est passé de 5 à environ 130 en période estivale 
(environ moitié moins l’hiver). 

La ville s’appuie également sur l’éco-organisme Alcome, créé il y a quatre ans, qui apporte un 
soutien financier (environ 30 000 € par an) et du matériel pour renforcer les actions de collecte et 
de sensibilisation. 

Des actions sont déjà menées lors de nombreuses fêtes et manifestations, ainsi qu’auprès 
d’environ 130 établissements socioprofessionnels (cafés, hôtels, restaurants) engagés dans la 
collecte spécifique des mégots. 

Un cadre réglementaire en évolution 

Biarritz avait anticipé la réglementation nationale en instaurant des plages sans tabac avant 
l’arrêté national du 31 mai 2025, qui interdit de fumer sur l’ensemble des plages en période 
estivale. Ce nouveau cadre soulève néanmoins des questions locales (application annuelle ou 
saisonnière, spécificités de certaines plages) et appelle un accompagnement renforcé du public. 
Le groupe Zéro mégot avait d’ailleurs participé à la réunion de la Ville sur ce sujet en septembre 
2025. 

Axes de travail et propositions du groupe 

À l’issue de ses travaux, le groupe Zéro Mégot a formulé plusieurs axes de préconisation 
structurants : 

• Renforcer et optimiser le dispositif de collecte 
o Identifier et équiper les « hotspots » (zones fortement souillées par les mégots), 
o Pérenniser les cendriers estivaux tout au long de l’année dans les zones fréquentées, 
o Systématiser l’équipement des sorties de plage, 
o Uniformiser le modèle et le code couleur des cendriers pour une meilleure lisibilité, 
o Améliorer le balisage pour rappeler que les mégots sont collectés dans une filière 

spécifique. 
 

• Améliorer la maintenance 
o Mettre en place des interventions régulières pour éviter la dégradation des cendriers, 
o Viser un taux de fonctionnement de 80 à 90 % du parc installé. 
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• Généraliser l’équipement des fêtes et manifestations 

o Intégrer systématiquement la gestion des mégots dans toutes les manifestations 
organisées ou accueillies par la Ville. 
 

• Poursuivre et élargir l’action auprès des socioprofessionnels 
o Travailler sur la future charte terrasses, 
o Intégrer des obligations de collecte spécifique dans les concessions saisonnières et 

conventions. 
 

• Renforcer la sensibilisation 
o Sensibiliser élus, agents municipaux et services techniques, 
o Développer des actions grand public (marchés, stands, distribution de cendriers de 

poche), 
o Mettre en place des ateliers pédagogiques avec les enfants (pochoirs près des bouches 

d’égout, actions récurrentes). 
 

• Impliquer davantage les citoyens 
o S’appuyer sur des applications ou outils participatifs pour signaler les zones à 

équiper, 
o Favoriser la remontée d’informations et l’appropriation citoyenne de la démarche. 

 

Les compléments apportés en séance  

Les échanges ont porté sur la visibilité et la compréhension des dispositifs de collecte. Il a été 
précisé que la signalétique devait clairement indiquer que les cendriers sont destinés à une 
collecte spécifique et non à des déchets ordinaires. 

La question d’un travail avec les buralistes a également été évoquée, notamment autour de la 
mise à disposition de cendriers ou de supports de sensibilisation. Cette piste a été identifiée 
comme complémentaire aux actions existantes. 

Enfin, il a été demandé à qui s’adressaient les propositions formulées. Il a été répondu que ces 
recommandations visaient principalement la Ville, afin de structurer, harmoniser et renforcer les 
actions déjà engagées, dans une logique de montée en cohérence à l’échelle du territoire. 

 

2.3 CEC Renaturation 

Présentation  

Le groupe Renaturation a travaillé sur la renaturation de la ville de Biarritz à travers une approche 
volontairement systémique, dépassant la seule question de la plantation d’arbres. La 
renaturation est envisagée comme un ensemble cohérent d’actions interconnectées visant à 
adapter la ville au changement climatique, renforcer la biodiversité, améliorer la santé et le bien-
être des habitants, et redonner du sens au lien entre l’humain et le vivant. 
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Un message clé fédérateur 

Le collectif a formulé un message central structurant l’ensemble de ses propositions : « Faire de 
Biarritz une ville bio-inspirée, inspirante et inspirée du vivant ». 

Ce message se décline en cinq axes, représentés comme les pétales d’une fleur, tous étroitement 
liés et interdépendants. 

Les cinq axes structurants de la renaturation 

1. Valoriser l’histoire de la ville nature et paysagère 

Biarritz dispose d’un patrimoine naturel, paysager et historique exceptionnel (arbres 
remarquables, jardins, littoral). Le groupe propose de mieux identifier, protéger et valoriser ces 
éléments, notamment via : 

• Une cartographie de la biodiversité communale, 
• La mise en réseau des espaces naturels (trames vertes et bleues), 
• Des outils de médiation et de valorisation (application type Biarritz Nature, événements 

culturels nature, appui d’experts). 
 
2. S’inspirer du vivant (biomimétisme et solutions fondées sur la nature) 

La renaturation repose sur des principes tels que l’hydrologie régénérative, les sols vivants et 
perméables, la restauration des écosystèmes, la ville éponge ou encore l’agroforesterie. 

Le groupe insiste sur l’importance de décloisonner les projets : désimperméabiliser sans recréer 
des sols fonctionnels ou planter sans repenser la gestion de l’eau limite fortement les bénéfices 
attendus. Une montée en compétence et une acculturation collective restent nécessaires pour 
généraliser ces pratiques. 

3. Santé et bien-être 

La renaturation est directement liée à la santé physique et mentale des habitants. Elle s’inscrit 
dans l’histoire même de Biarritz, conçue à l’origine comme une ville thérapeutique (bains de mer, 
promenades, paysages pittoresques). 

Le groupe propose de réinterpréter cette ambition dans un contexte contemporain : lutte contre 
les îlots de chaleur, amélioration du confort urbain, création d’espaces apaisés, sensibles et 
contemplatifs, développement de lieux favorisant le calme, la marche, le sport et le lien à l’océan. 

4. Le concept de ville nourricière 

La renaturation passe aussi par la reconnexion à une nature productive et nourricière : 

• Fermes pédagogiques, 
• Jardins partagés et collectifs, 
• Cours d’écoles végétalisées et comestibles, 
• Compostage de quartier, 
• Transmission intergénérationnelle des savoirs. 
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Le groupe souligne néanmoins la nécessité d’adapter ces projets aux contraintes urbaines et de 
choisir les sites les plus pertinents (parcs, espaces protégés, zones dédiées). 

5. Faire de Biarritz une ville pédagogique d’exception 

Grâce à la proximité de milieux naturels remarquables, Biarritz a le potentiel de devenir un 
véritable territoire d’apprentissage à ciel ouvert. 

Cela inclut l’enseignement dehors, la mise en valeur des essences locales, la sensibilisation au 
cycle du vivant et l’implication des enfants comme vecteurs de transmission auprès des familles. 

Enjeux transversaux et conditions de réussite 

Le groupe souligne plusieurs leviers indispensables : 

• Renforcer la pédagogie et l’adhésion citoyenne, face à certaines résistances encore 
présentes, 

• Structurer la renaturation dans une vision globale et planifiée, sans chercher à tout 
faire partout, 

• Inscrire cette philosophie dans les documents stratégiques de la ville (programmation 
pluriannuelle des investissements, orientations budgétaires, outils de protection du 
patrimoine naturel), 

• Mieux protéger les arbres et espaces remarquables (charte de l’arbre, trames 
écologiques). 

La renaturation proposée par les membres n’est pas une juxtaposition d’actions, mais une vision 
d’ensemble pour une ville plus résiliente, plus saine et plus désirable. En s’appuyant sur son 
histoire, en anticipant les effets du changement climatique et en fédérant habitants, services et 
élus autour d’un projet positif, Biarritz peut redevenir un modèle de ville nature, bio-inspirée et 
tournée vers l’avenir. 

Les compléments apportés en séance  

La notion d’« espaces thérapeutiques » a suscité des questions quant à sa mise en œuvre 
concrète. Il a été précisé que ces espaces ne relèvent pas d’un équipement médicalisé, mais de 
la création de lieux favorisant le calme, le contact avec la nature, la marche, le sport et le lien à 
l’océan, contribuant ainsi à la santé mentale et physique. 

La question de la ville nourricière en milieu urbain dense a également été abordée. Il a été rappelé 
que ces projets doivent être adaptés aux contraintes locales et à la sécurité des personnes (risque 
de glissade sur des fruits tombés au sol…), en privilégiant certains parcs ou espaces protégés et 
en évitant une approche uniforme. 

Les échanges ont enfin porté sur la protection des arbres et du patrimoine naturel. Le constat a 
été partagé que de nombreux arbres ne bénéficient pas aujourd’hui d’une protection suffisante 
(notamment dans le SPR) La piste d’une charte de l’arbre a été évoquée comme un outil pertinent 
pour renforcer cette protection et inscrire la renaturation dans les documents de planification. 

 

2.4 CEC Limitation du plastique à usage unique/zéro mégot 
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Présentation  

Vers une charte événementielle responsable – Version 2 

Le groupe de travail sur la V2 de la Charte Besta Labela est né de la fusion de deux thématiques 
proches et complémentaires : la limitation du plastique à usage unique et la lutte contre les 
mégots. Ce rapprochement s’est imposé naturellement, tant les leviers d’action, les acteurs 
concernés et les outils mobilisables se recoupent, en particulier dans le cadre des événements 
organisés sur le territoire. 

Point de départ : une charte existante à enrichir 

Les travaux du groupe se sont appuyés sur un constat partagé : il existe déjà une charte 
événementielle – la charte Besta Labela, connue de certains acteurs, issue des Assises de la 
tranquillité de 2022 et principalement orientée vers des enjeux de sécurité et d’accessibilité. 

Cette V1, construite sous une forme volontairement « contractuelle » (engagements des 
organisateurs / engagements de la collectivité), comportait peu d’éléments relatifs au 
développement durable, avec seulement un alinéa environnemental. 

Le groupe a donc fait le choix non pas de créer un nouveau document, mais de faire évoluer et 
enrichir l’existant, en intégrant pleinement les enjeux environnementaux. C’est l’objet de la V2 de 
la charte Besta Labela aujourd’hui à l’état de projet. 

Une charte V2 plus complète, sans renier ses fondations 

La V2 conserve son socle historique (sécurité, accessibilité, organisation des événements) tout 
en intégrant de nouveaux articles dédiés à l’écoresponsabilité. 

Cette évolution s’est traduite par une augmentation du nombre d’articles : 

• 11 articles côté organisateurs, 

• 8 articles côté collectivité. 

Le groupe a veillé à rester raisonnable et pragmatique, en se concentrant sur des engagements 
réalistes, applicables et opérationnels. 

Les nouveaux axes environnementaux intégrés 

Les principaux enrichissements de la charte portent sur : 

• Mobilité et transports : encouragement à la mobilité collective, mutualisée et douce, afin 
de limiter l’impact des événements sur la circulation et la pollution. 

• Alimentation durable : mise en avant de la saisonnalité, des circuits courts, des 
producteurs locaux, d’une agriculture plus biologique, d’une offre alimentaire diversifiée 
(dont végétarienne) et de la lutte contre le gaspillage. 

• Réduction du plastique à usage unique : accès à l’eau potable du réseau, limitation des 
bouteilles plastiques, réflexion sur les contenants et les alternatives existantes. 
Idéalement, les membres appelant à une interdiction stricte du plastique à usage unique 
dans les manifestations. 
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• Gestion des déchets et des ressources : tri, prévention des déchets, gestion des mégots, 
réflexion sur les toilettes (dont toilettes sèches), avec une approche réaliste intégrant les 
contraintes techniques, sanitaires et économiques. 

• Préservation de l’eau et de l’énergie : choix d’équipements moins énergivores, sobriété 
dans les usages. 

• Solidarité, inclusion et sensibilisation : formation, animation, communication 
responsable et accompagnement des publics pour faire évoluer les comportements. 

Une charte testée auprès des services 

La charte V2 a déjà fait l’objet d’une première phase de concertation auprès des services 
municipaux (sécurité, communication, commerce, logistique, langue basque et Direction 
juridique.). 

Les retours ont été globalement positifs : aucun article n’a été jugé inapplicable ou hors de 
propos, même si des ajustements opérationnels restent nécessaires. 

Cette phase d’échange a permis d’entrer concrètement dans le « comment faire », en confrontant 
les intentions aux réalités de terrain (coûts, logistique, maintenance, contraintes réglementaires). 

Prochaine étape : du texte au terrain 

Le groupe identifie clairement les enjeux à venir : 

• Finaliser une version stabilisée et testable de la charte, 

• Définir un niveau d’exigence clair : ce qui est obligatoire, ce qui relève de la 
recommandation, 

• Adapter les exigences à la taille et à la nature des événements, 

• Accompagner la charte d’un guide pratique pour les organisateurs. 

• Définir les modalités opérationnelles de la charte, depuis sa mise à disposition jusqu’à 
l’évaluation des engagements en fin d’événement. 

La question des modalités logistiques de la consigne des éco-cups a été soulevée et nécessite 
l’organisation d’une réunion spécifique afin de trouver des solutions à cette problématique jugée 
majeure. Contact pris auprès de Bil Ta Garbi. 

L’année 2026 est envisagée comme une année de test grandeur nature, avec des événements 
pilotes permettant d’ajuster, d’améliorer et de valider définitivement la charte. 

La Ville pourrait ainsi devenir le premier bêta-testeur, avant une généralisation progressive. 

 

Les compléments apportés en séance  

Les échanges ont porté sur la capacité à imposer cette charte à l’ensemble des événements. Il a 
été reconnu que son application immédiate à tous les événements existants pourrait être 
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complexe, mais qu’elle constitue un cadre clair pour les nouveaux projets et pour une montée en 
puissance progressive. 

La question du niveau d’exigence en fonction de la taille des événements a également été 
abordée. Le principe d’une adaptation proportionnée (au niveau de participants à l’évènement) a 
été jugé pertinent, afin de concilier ambition environnementale et réalités opérationnelles. 

Il a enfin été rappelé que la charte, une fois signée, engage les parties et a une valeur équivalente 
à un cadre réglementaire interne, renforçant sa portée et sa crédibilité. 

 

2.5 CEC Mobilisations citoyennes 

Présentation  

Lutter contre l’isolement et renforcer le lien intergénérationnel 

Les travaux du groupe Mobilisations citoyennes se sont inscrits dans une réflexion autour de 
l’intergénérationnel. Le point de départ a été un constat fort : la population biarrote compte une 
part très importante de seniors, avec environ 44 % de personnes âgées, contre 28 % en moyenne 
nationale. Cette réalité pose des enjeux majeurs, notamment en matière d’isolement social, de 
perception du vieillissement et de transmission entre générations. 

Isolement, vieillissement et transmission 

Le groupe a souhaité aborder la question de l’isolement des personnes âgées, en intégrant la 
notion de transmission et en identifiant les apports positifs des seniors dans une logique de 
transition sociale, éducative et citoyenne. 

L’enjeu n’était pas seulement d’aider, mais de créer des espaces de rencontre et de réciprocité, 
notamment entre enfants, jeunes et personnes âgées. 

Un territoire riche mais parfois cloisonné 

Un autre élément structurant de la réflexion a été la densité exceptionnelle du tissu associatif 
local, avec environ 450 associations actives en 2025. La Ville organise par ailleurs un forum des 
associations réunissant près de 190 structures, ce qui témoigne d’un fort dynamisme. 

Cependant, le groupe a rapidement identifié une difficulté majeure : malgré cette richesse, les 
acteurs se connaissent peu, communiquent insuffisamment entre eux et mènent parfois des 
actions similaires sans coordination. 

Des pistes initiales réajustées 

Dans un premier temps, le groupe a imaginé des actions concrètes autour : 

• Du jardinage, 

• Du bricolage, 

• De projets communs entre enfants et seniors, 

• De partenariats avec des structures existantes comme la Maison de l’Âge d’Or. 



Compte-rendu – Plénière de restitution  

12 
 

Les échanges avec les acteurs de terrain ont toutefois permis de constater que certaines actions 
existaient déjà, portées par des professionnels et des structures compétentes. Les propositions 
initiales du groupe n’étaient donc pas à poursuivre.  

Recentrage : faire lien, faire savoir 

À partir de ce constat, le groupe a réorienté son approche vers deux axes complémentaires : 

1. Mieux communiquer et mieux coordonner les actions existantes, afin de rendre visibles 
les initiatives, éviter les doublons et favoriser les synergies entre associations, services 
municipaux et structures spécialisées. 

2. Créer des événements fédérateurs, non pas comme une fin en soi, mais comme des 
supports de rencontre, de bien-être et de lien social. 

Le principe du « faire et faire savoir » est apparu comme un enjeu central, partagé avec d’autres 
groupes : beaucoup d’actions existent, mais restent méconnues du grand public. 

Une proposition originale : l’événement autour du flipper 

Dans cette logique, le groupe a fait émerger une idée originale et inclusive : un événement autour 
du flipper, support ludique et intergénérationnel. 

Le flipper est apparu comme un outil pertinent : 

• Pour les seniors, en travaillant la mobilité, la coordination et le plaisir du jeu, 

• Pour les enfants et les jeunes, y compris ceux présentant des troubles du spectre de 
l’autisme, pour lesquels le flipper peut favoriser la concentration, l’apaisement et 
l’engagement, 

• Pour créer un espace de rencontre entre générations autour d’un objet commun. 

Cet événement pourrait également devenir un point de convergence pour les acteurs engagés sur 
les questions d’intergénérationnel, de bien-être et de lien social à Biarritz, favorisant échanges, 
visibilité et coopération. 

3. CONCLUSION 

En conclusion, Madame le Maire a tenu à saluer la qualité et l’ampleur du travail réalisé par les 
membres du Conseil Écologique Citoyen, soulignant le caractère particulièrement 
impressionnant et innovant de cette démarche. Issue des Assises de l’environnement de 2023 et 
d’une volonté forte des participants de s’engager concrètement, cette instance a permis de « 
mettre les mains dans le cambouis » et de produire collectivement des propositions en 
adéquation avec les besoins de la ville et de ses habitants. 

Madame le Maire a mis en avant l’intérêt de ce travail collaboratif entre citoyens, élus et services, 
ainsi que le potentiel inspirant de cette expérience pour d’autres territoires. Elle a également 
rappelé l’importance de poursuivre la réflexion sur les modalités de participation citoyenne, en 
imaginant de nouvelles instances et de nouveaux espaces permettant aux citoyens de 
s’impliquer en amont, de poser des questions et de contribuer activement à l’élaboration des 
projets. 
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Enfin, elle a souligné que l’innovation participative implique nécessairement une part de 
tâtonnement et de prise de risque, lesquels font partie intégrante de toute démarche innovante. 
À ce titre, elle a félicité et remercié les membres du Conseil Écologique Citoyen pour leur rôle de 
pionniers et pour leur engagement au service d’une transition écologique et sociale ambitieuse 
et ancrée dans la réalité du territoire. 

 
4. ANNEXES 

• Support de présentation 
 

 







Session plénière 6 – Restitution des projets

Jeudi 5 février 2026

Villa MAZON

Conseil Écologique Citoyen 



INTRODUCTION



Monsieur Mathieu KAYSER 
 Adjoint délégué à l’environnement

Mot d’introduction



Plénière de restitution

Présentation des projets des groupes du CEC et temps de 
questions/réponses entre chaque projet :  

Ordre du jour 

Temps d’échange - Projection

• Limitation du plastique à usage unique
• Zéro Mégot 
• Renaturation
• Limitation du plastique à usage unique & Zéro Mégot
• Mobilisation citoyenne



LE PROJET DU CEC
Limitation du plastique à usage unique



Avancement 2025 & Perspectives 2026

Goûter du Carnaval des Ecoles 2025 (Mars 2025)
Bilan “Plastique”  
• eau en bouteille 50cc UU / compote en tube UU / sachets confiseries UU / ballons, …

   Base de réflexion pour améliorations “rapides” = 
2026 (mairie, enseignants, parents)

CEC Limitation du plastique à 
usage unique

Txiki Cross Ecoles = projet “pilote” pour pistes d’amélioration (Mai 2025)
Préparation collective: mairie, services mairie impliqués, enseignants, CEC
Bilan 
• succès de réduction déchets: menu, emballage, eau (zéro plastique!) 
• motivation & mobilisation générale: 

o retour très positif unanime! (y compris fournisseurs et prestataires) 

Test à petite échelle > à déployer sur un évènement majeur 2026 



Goûter Carnaval des Ecoles / 05 Mars 2026

Objectifs
• Concrétiser les avancées de 2025 et fédérer les attentes collectives sur un 

événement “grande échelle”
o Mobiliser et responsabiliser les enseignants 
o “Embarquer” les jeunes générations (enfants et parents)
o Démontrer que “c’est possible!”

CEC Limitation du plastique à 
usage unique



Goûter Carnaval des Ecoles / 05 Mars 2026

Réunion préparatoire: 27 Janvier / Villa Natacha
• Enseignants: écoles Braou, Thermes Salins, Victor Duruy, Jules Ferry
• Ville: Services Enseignement, Environnement, et Langue Basque 
• CEC: groupe LPUU

Le Goûter 2026 sera “zéro déchet plastique”
• Crêpe de la Chandeleur: sur feuille de carton
• Bonbons: (re)conditionnés en sachets individuels “papier kraft” 
• Boisson: eau du robinet (rampes à eau), servie localement en ecocups (écoles) via 

des brocs d’eau inox  (plus de distribution de bouteilles d'eau en plastique à usage 
unique!) 

CEC Limitation du plastique à 
usage unique



Goûter Carnaval des Ecoles / 05 Mars 2026

Rendez-vous le 05 Mars 2026!
• Prêter main forte aux encadrants pour faciliter le déroulement du goûter
• Servir l’eau! : “de la rampe au gobelet!”... (faisabilité des rampes à eau collectives)
• Observer, expliquer, communiquer ce “nouveau” menu
• Apprendre de cette année pour travailler encore les prochaines améliorations

Démontrer que “quand on veut, on peut… ”
Continuer de renforcer la jolie dynamique et la confiance qui s’installe 

au sein l’équipe des “goûters sans déchet”!... 

CEC Limitation du plastique à 
usage unique



Quelques illustrations
CEC Limitation du plastique à 

usage unique



Quelques illustrations
CEC Limitation du plastique à 

usage unique



Temps de 
questions/réponses

CEC Limitation du plastique à 
usage unique



LE PROJET DU CEC
Zéro Mégot



Projet « Ville zéro mégot » 
Contexte



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 
CONTEXTE



Projet « Ville zéro mégot » 

II. La méthodologie de travail adoptée

Etat des lieux

Méthodologie

✓ Dispositif en place
✓ Alcome
✓ Actions de 

sensibilisation
✓ Fêtes & 

manifestations
✓ Sociaux 

professionnels

Contexte législatif 
et outils

✓ Arrêté Biarritz plages 
sans tabac

✓ Arrêté national
✓ Participation 

réunions
✓ Charte Besta Labela
✓ Charte terrasses

Benchmark

✓ Applications 
✓ Interdictions de 

fumer
✓ sensibilisation

Consultations

✓ Acteurs locaux 
✓ Public/privé



Projet « Ville zéro mégot» 

III. Le projet retenu

Le projet retenu

①  Renforcer le dispositif de collecte en place
• Recenser et équiper les hot spots
• Systématiser les cendriers en sortie de plage
• Pérenniser le déploiement estival tout au long de l’année
• Uniformiser le dispositif (cendriers retenus auprès du catalogue Alcome)
• Redéfinir le balisage des cendriers
• Développement des actions de maintenance des cendriers

② Systématiser l’équipement des fêtes & manifestations
• Besta Labella
• Mise en place systématique de cendriers



Projet « Ville zéro mégot» 

III. Le projet retenu

Le projet retenu

④ Sensibilisation 
• Sensibilisation des élus et du personnel municipal (CTM)
• Stands et actions de sensibilisation sur les marchés
• Distribution de cendriers de poche
• Développer les ateliers pédagogiques auprès des enfants
• Création de pochoirs et campagnes de balisage des bouches d’égout

⑤ Implication de la population
• Application de repérage des hots spots

③ Prolonger l’action auprès des sociaux professionnels
• Charte terrasse 
• Concessions saisonnières



Projet « Ville zéro mégot» 

IV. Les prochaines étapes

Pour la suite :

❑ Finalisation de la charte Besta Labela
❑ Proposition de balisage des cendriers municipaux
❑ Préparation de la charte terrasse. 

Les prochaines étapes



Temps de 
questions/réponses

CEC Zéro Mégot

Projet « Ville zéro mégot» 



LE PROJET DU CEC
Renaturation



GROUPE RENATURATION

VALORISER LE 
PATRIMOINE 
NATUREL ET 
HISTORIQUE

SANTE ET 
BIEN-ETRE

VILLE 
NOURRICIEREBIARRITZ 

BIO-INSPIREE 
VILLE 

INSPIRANTE

S’INSPIRER DU 
VIVANT

VILLE 
PEDAGOGIQUE 
D’EXCEPTION



• Histoire de ville-nature,
• Arbres, Parcs, Jardins et paysages remarquables,
• Interconnexion et parcours entre les différents 

milieux,
• Atlas de la biodiversité communale,
• Cartographie, 
• Applications téléphone Biarritz- Nature, 
• Evénements culturels-nature avec appui d experts

Valoriser le patrimoine naturel et historique
CEC Renaturation



• Désimperméabiliser,
• Solutions fondées sur la nature, 
• Ville éponge, 
• Restauration d’écosystèmes littoraux et milieux 

humides, 
• Renaturation des espaces urbains, 
• Gestion du cycle de l’ eau (ruissellements, infiltration…)
• Sols vivants et perméables, 

S’inspirer du vivant 
CEC Renaturation



• Valorisation du rapport homme-nature, 
• Santé physique et psychique,
• Parcours sportif dans un environnement naturel,
• Ilots de fraîcheur,
• Espaces thérapeutiques,
• Lieux d’échanges, de savoirs et de création de lien social,

Santé et bien-être
CEC Renaturation



• Agriculture urbaine, 
• Ferme pédagogique, 
• Haies nourricières, 
• Forêts comestibles, 
• Jardins collectifs,
• Production de fruits et légumes locaux, 
• Composteurs et serres de quartier, 
• Cours d’écoles comestibles,
• Transmission intergénérationnelle, 
• Bourse aux graines

Ville nourricière
CEC Renaturation



• Education à l’environnement, 
• Forêt-école, 
• Maison de l’environnement, 
• Parcours pédagogiques dans les lieux d’intérêt écologique,
• Evénements culturels régénération/nature en ville,
• Participation citoyenne

Ville pédagogique d’exception
CEC Renaturation



Objectifs

• Emerveiller, sensibiliser,
• Innovation et exemplarité environnementale,
• Anticipation des attentes,
• Adaptation climatique 
• Résilience urbaine,
• Démarche positive et fédératrice

CEC Renaturation



VILLE PEDAGOGIQUE 
D’EXCEPTION

Education à l’environnement, 
Forêt-école, 

Maison de l’environnement, 
Parcours pédagogiques dans les 

lieux d’intérêt écologique,
Evénements culturels 

régénération/nature en ville,
Participation citoyenne

VILLE NOURRICIERE
Agriculture urbaine, Ferme 

pédagogique, Haies 
nourricières, Forêts 

comestibles, Jardins collectifs,
Production de fruits et légumes 

locaux, 
Composteurs et serres de 

quartier, 
Cours d’écoles comestibles,

Transmission 
intergénérationnelle, 

Bourse aux graines

SANTE ET BIEN-ETRE
Valorisation du rapport 
homme-nature, Santé 
physique et psychique,

Parcours sportif dans un 
environnement naturel,

Ilots de fraîcheur, Espaces 
thérapeutiques, Lieux 

d’échanges, de savoirs et 
de création de lien social,

VALORISER LE PATRIMOINE 
NATUREL ET HISTORIQUE 

Histoire de ville-nature, 
Arbres, Parcs, Jardins et 
paysages remarquables, 

Interconnexion et parcours 
entre les différents milieux, 

Atlas de la biodiversité 
communale, Cartographie, 

Applications téléphone Biarritz- 
Nature, 

Evénements culturels-nature 
avec appui d experts

S’INSPIRER DU VIVANT
Désimperméabiliser,

Solutions fondées sur la nature, 
Ville éponge, 

Restauration d’écosystèmes 
littoraux et milieux humides, 

Renaturation des espaces urbains, 
Gestion du cycle de l’ eau 

(ruissellements, infiltration…)
Sols vivants et perméables, 

BIARRITZ
BIO INSPIREE 

VILLE 
INSPIRANTE

Objectifs :
• Emerveiller, sensibiliser,
• Innovation et exemplarité 

environnementale,
• Anticipation des attentes,
• Adaptation climatique 
• Résilience urbaine,
• Démarche positive et 

fédératrice



Temps de 
questions/réponses

CEC Renaturation



LE PROJET DU CEC
Zéro Mégot

Limitation du plastique à usage unique



Contexte et objectifs de cette version 2

Le contexte 
Dans une dynamique de co-construction avec la Ville, les membres du Conseil Ecologique Citoyen ont 
été invités par Mme le Maire et M. KAYSER à travailler sur l’impact des manifestations qui sont 
organisées à Biarritz, qu’elles soient organisées par nos services ou portées par des prestataires 
extérieurs.

Les objectifs 
• Muscler la charte par des engagements éco-responsables beaucoup plus étoffés que dans la 

version 1  (jusqu’alors inclus dans un alinéa de l’article 1  « Sécurité et Accessibilité de la 
manifestation »).

• Mettre en place un système d’audit et d’évaluation des engagements
• Enfin, préciser l’ensemble du processus : 

o L’organisateur doit avoir accès à la charte avant de s’engager dans l’organisation de sa 
manifestation. Comment ?

o Qui anime la charte et assure de sa signature ? L’article 3 « Coordination des services et 
organismes concernés par la manifestation » doit être précisé.

o Qui audite, évalue ? A qui reporte-t-il ?

CEC Zéro Mégot/Limitation du 
plastique à usage unique



A qui s’impose Besta Labela ?

Besta Labela s’impose à toute manifestation qui s’organise sur le territoire de Biarritz, que 
l’événement soit porté par :

• Des organisateurs externes (depuis les grands festivals jusqu’aux manifestations de moindre 
envergure) 

• Des services municipaux en interne : 
o Service Évènement / ensemble de la Direction Commerce, Tourisme et Évènement
o Affaires scolaires (carnaval des écoles, spectacle de Noël)
o Service de la Langue basque (Olentzero, Mintzalasai)
o Ressources Humaines  et Communication (Noël de la Mairie, vœux du Maire)
o Secrétariat général / Appariteurs (cérémonies et discours Maire)

CEC Zéro Mégot/Limitation du 
plastique à usage unique



V1 VS V2
CEC Zéro Mégot/Limitation du 

plastique à usage unique

V1

• Axée sécurité et 
accessibilité

• 4 articles pour 
l’organisateur 

• 5 articles pour la collectivité 
• 1 alinéa (l’article 1.6 

« écoresponsable et DD ») 
sur l’environnement  

 

V2

• Axée sécurité et 
accessibilité + 
environnement et 
développement durable

• 11 articles pour 
l’organisateur 

• 8 articles pour la collectivité 
• + 7 nouveaux articles 

portant sur l’environnement



Engagements de l’organisateur 

LES NOUVEAUX 
ARTICLES DE LA V2



Les nouveaux articles
CEC Zéro Mégot/Limitation du 

plastique à usage unique

LES ARTICLES LES IDÉES FORTES LES COMMENTAIRES

Article 4  

Politique linguistique et 
développement territorial

• Coopération et programmation locales et durables
• Valorisation des ressources du territoire (Patrimoine, savoir-

faire, talents, etc…) 
• Création d’un flux économique vertueux 

Article 5  

Transport 

• Réduction des impacts environnementaux : 

o Mobilités collectives 

o Mutualisation

o Bilan

Article 6  
Alimentation durable 

• Saisonnalité, circuits courts, agriculture biologique, offre 
diversifiée 

• Lutte contre gaspillage, et accès à eau de ville potable

•  Réduction du gaspillage alimentaire > 
coût collecte?, gestion des 
biodéchets?

• Accès à l’eau potable (fontaines, 
rampes, …

Article 7 
Gestion des déchets 

• Responsabilisation : attestation et valorisation 
• Réduction des déchets par une mise à disposition 
• Préservation de la ressource eau 

• En doublon avec art 1.5 (V1) 

• Coûts: cendriers?, collecte 
biodéchets?

• Usage des EcoCups? (non repris, pas 
de consigne effective)



Les nouveaux articles
CEC Zéro Mégot/Limitation du 

plastique à usage unique

LES ARTICLES LES IDÉES FORTES LES COMMENTAIRES

Article 8 
Energie et impact carbone • Choix responsables 

• Maintien des portes fermées 
(chauffage, climatisation)

Article 9 
Solidarité et inclusion

• Accessibilité 

• Solidarité

• Systématiser l’offre de places 
gratuites pour personnes en 
situation de handicap?

Article 10 
Formation, animation et 

sensibilisation environnementales

• Formation

• Sensibilisation

Article 11
 Communication responsable • Réduction de l’empreinte environnementale 



Engagements de la Collectivité 

LES NOUVEAUX 
ARTICLES DE LA V2



Les changements
CEC Zéro Mégot/Limitation du 

plastique à usage unique

LES ARTICLES LES IDÉES FORTES LES COMMENTAIRES

Article 1 

Entretien avec l’organisateur et rappel 
de ses obligations

+ 1 NOUVELLE NOTION : Audit et contrôle 
• Voir « Les points à arbitrer »

Article 6 

 Soutien logistique et mobilité durable

Article 7

Accès à l’eau potable 

Article 8

 Gestion des déchets et ressources 
techniques

• Garante 
• Force de proposition 
• Soutien et mise à disposition de ses ressources
• Actrice des changements de pratiques 

• Voir « L’état d’avancement et les 
prochaines étapes »

NOUVEAUX
ARTICLES



L’ETAT D’AVANCEMENT 
ET LES PROCHAINES 
ETAPES



Frise : Les prochaines étapes 
CEC Zéro Mégot/Limitation du 

plastique à usage unique

Poursuite de la consultation des 
services de la Mairie concernés: en 

cours 
Services Evènements, Sport, Culture  

Finalisation du texte de la 
V2 et mise en test (Fev-

Mars 2026) 

+ guide pratique / check-
list en place 

Modification sur le fond 
+ arbitrage de certains éléments 

(cf. diapositive suivante)
+ création du guide

Test de cette V2 auprès d’un panel 
d'Événements représentatifs en 2026 

Phase Test (Avril - fin 2026)

Recueil/REX des organisateurs 
évènements 2026 et identification 

des freins et des leviers à apporter / 
adaptation de la charte / futurs 

objectifs 

Validation et officialisation 
Application à tous les événements: 

Janv.2027 ?

+ Avancées sur sujets 
spécifiques

• accès à l’eau dans la 
ville

• gestion des Ecocups 
> groupe de travail 
spécifique > asap



Les points à arbitrer 

Niveau d’exigence
Quels critères prioritaires ? et donc rendus “obligatoires”? vs Recommandations
• Zéro plastique à Usage Unique 
• Gestion des Biodéchets 
• Gestion des mégots 

Quelles exigences pour quels événements?
• Tous les événements doivent respecter la Charte

Volonté d’audit et de contrôle du respect des engagements des Evènements 
à la Charte
Sur quels critères? 
• Quels critères de mesure, quels indicateurs?
• Qui réalise ces contrôles?: c’est la responsabilité de la Collectivité 

CEC Zéro Mégot/Limitation du 
plastique à usage unique



Les points à arbitrer 

Utilisation de la charte
Comment utiliser cette Charte?
• Sa finalisation: qui la valide?
• Sa publication: la faire connaître, la publier: où?, comment?, …
• Sa communication vers les Organisateurs?, Services concernés de la Mairie?

o Flux d’info pour toute nouvelle demande d'événement (connu ou nouveau)
o Point d’entrée: Services « Transition » et « CLSPD » 

• Sa mise en application

CEC Zéro Mégot/Limitation du 
plastique à usage unique



Charte Besta Labela v2

Temps de 
questions/réponses

CEC Zéro Mégot/Limitation du 
plastique à usage unique



LE PROJET DU CEC
MOBILISATION CITOYENNE



Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission

I. Un contexte favorable

CEC Mobilisation citoyenne

44% des biarrots ont plus de 60 ans

Ils sont donc normalement plus disponibles 
(retraite) mais également plus demandeurs (temps 
libre)

    Source : Insee

77% des biarrots ayant répondu à l’étude « génération 
60 » trouve intéressant la création d’un lieu dédié aux 
loisirs

64% pour faire des connaissances ou pour échanger

  Source : étude « génération 60 »



Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission

CEC Mobilisation citoyenne

Garder sa place dans le classement des villes où il fait bon 
vivre

L’édition 2026 du Top 500 des «villes et villages où il fait bon 
vivre»,, consacre une nouvelle fois Biarritz pour les 
communes de plus de 2 000 habitants.

Source : OpinionWay réalisé en octobre 2025

La vie associative
Biarritz compte plus de 450 associations actives, toutes catégories confondues, et 
12800 licencies sportifs. Rendez-vous incontournable de la vie locale, le Forum des 
associations de Biarritz se tient tous les 2 ans. Il a rassemblé 116 associations 
Biarrotes 110 associations sont domiciliées à la maison des Associations.  

Source : ville de Biarritz

Quels sont pour vous les critères les plus importants pour définir une ville où il fait bon 
vivre ?

74
68

48

Qualité de vie Sécurité Santé



Piste initiale de projet :
 atelier intergénérationnel autour du 

jardinage 

II. La méthodologie de travail adoptée

Identification des acteurs du territoire 
concernés par la problématique (ex: 

Maison de l’Age d’Or, Centre Social Maria 
Pia etc.)

CEC Mobilisation citoyenne

Echanges avec ces acteurs
 (via Peggy Bergeron) 

Evolution du projet : besoin déjà couvert, 
ateliers déjà mis en place, nouvelle 

problématique identifiée et deux 
nouvelles pistes de projet 

Une communication à développer / une 
valorisation des actions à mener : 

organiser une journée d’échanges entre 
les acteurs engagés sur ces sujets ET/OU 

mettre en place des actions de 
communication 

Des acteurs déjà engagés à rallier à un 
nouvel évènement : une journée, une 

semaine, intergénérationnelle autour du 
flipper 

Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission



III. Les projets proposés

Lutter contre la solitude et le sentiment 
d’inutilité sociale des aînés comme des 

jeunes

Les bénéfices

Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission

CEC Mobilisation citoyenne

Une communication à développer / une 
valorisation des actions à mener : organiser une 
journée d’échanges entre les acteurs engagés sur 
ces sujets ET/OU mettre en place des actions de 

communication 

Des acteurs déjà engagés à rallier à un nouvel 
évènement : une journée, une semaine, 

intergénérationnelle autour du flipper 

Faire connaitre les actions déjà menées 
sur le territoire 

Informer et sensibiliser des bienfaits 
d’une activité : le flipper 



CEC Mobilisation citoyenne

Une communication à développer / une 
valorisation des actions à mener : 

organiser une journée d’échanges entre 
les acteurs engagés sur ces sujets ET/OU 

mettre en place des actions de 
communication 

Des acteurs déjà engagés à rallier à un 
nouvel évènement : une journée, une 

semaine, intergénérationnelle autour du 
flipper 

IV. Les prochaines étapes

Logistique : organisation du salon (via 
l’association Flipper Cote Ouest) – salle 

(Partenariat avec la maison de l'Age d’or, 
ou salles de la mairie de Biarritz, maison 

des associations etc.), mise à disposition 
de flippers…

Communication/invitation : 
communication ciblée auprès des acteurs 

du territoire déjà engagés dans des 
activités intergénérationnelles (Maison de 

l’âge d’Or, Centre Maria Pia, autres 
associations comme l’asso Solidarité 
Inter Générationnelle des Pyrénées 

Atlantiques) 

Communication/valorisation 
communication autour de l’évènement

+ illustrer les bénéfices de l’usage 
médical/rééducatif des flippers 

Réflexion/co-construction : réunion 
avec les services communication de la 

ville de Biarritz (outils de diffusion, 
supports, cibles etc.)

Ecriture: rencontre des acteurs engagés 
pour Interview / retours sur les actions 

menées et existantes

Diffusion

Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission

Co-construction : Rencontre avec 
Clément Guyard 



L’isolement

Le Flipper est une solution pour répondre à 
des problématiques actuelles

L’inclusion des personnes en 
difficultés ou en situation de 
handicap

Les problématiques 
intergénérationnels

Le comportement 
individualiste

Le partage et l’échange, peu importe son âge ou ses difficultés, autour d’un jeu de bar : le flipper!



Temps de 
questions/réponses

Projet : répondre à l’isolement, à la dévalorisation liée à l'âge, et la 
transmission

CEC Mobilisation citoyenne



TEMPS D’ÉCHANGE

  PERSPECTIVES



CONCLUSION



Merci pour votre attention
Milesker 
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